
Montant du CIA


Agents non logés Agents logés
Agents non 

logés
Agents logés

AG1 Emplois de direction générale                        49 980 €                49 980 €                    8 820 € 58 800 €         58 800 €             

AG2
Emplois de direction 

management supérieur
                       46 920 €                46 920 € 8 280 €                   55 200 €         55 200 €             

AG3

Emplois induisant une 

expertise rare sur le marché 

du travail. Management 

intermédiaire supérieur

                       42 330 €                42 330 €                    7 470 € 49 800 €         49 800 €             

Montant du CIA

Agents non logés Agents logés
Agents non 

logés
Agents logés

AG1 Emplois de direction générale                        36 210 € 22 310 €                                 6 390 € 42 600 €         28 700 €             

AG2
Emplois de direction 

management supérieur
                       32 130 €                17 205 €                    5 670 € 37 800 €         22 875 €             

AG3

Emplois induisant une 

expertise rare sur le marché 

du travail. Management 

intermédiaire supérieur

                       25 500 €                14 320 €                    4 500 € 30 000 €         18 820 €             

AG4
Emplois à forte technicité 

management intermédiaire
                       22 950 €                13 660 €                    4 000 € 26 950 €         17 660 €             

AG5
Emplois à technicité ou de 

management de proximité
                       20 400 €                11 160 €                    3 600 € 24 000 €         14 760 €             

Montant du CIA

Agents non logés Agents logés
Agents non 

logés
Agents logés

BG1

Emplois induisant la 

responsabilité d'un service ou 

expertise rare sur le marché 

du travail

                       17 480 €                  8 030 €                    2 380 € 19 860 €         10 410 €             

BG2

Emplois induisant une forte 

technicité et/ou management 

intermédiaire

                       16 015 €                  7 220 €                    2 185 € 18 200 €         9 405 €               

BG3 Emplois avec technicité                        14 650 €                  6 670 €                    1 995 € 16 645 €         8 665 €               

Montant du CIA

Agents non logés Agents logés
Agents non 

logés
Agents logés

CG1

Emplois induisant une 

responsabilité d'encadrement 

et /ou de coordination. 

Fonctions avec expertise.

                       11 340 €                  7 090 €                    1 260 € 12 600 €         8 350 €               

CG2
Emplois avec technicité. 

Management de proximité.
                       10 800 €                  6 750 €                    1 200 € 12 000 €         7 950 €               

Montant de l’IFSE

Plafonds annuels réglementairesNomenclature

Groupes 

de 

fonction
Plafonds annuels 

réglementaires

Groupes 

de 

fonctions

Nomenclature

Montant de l’IFSE

Plafonds annuels réglementaires

Plafonds annuels 

réglementaires

Montant de l’IFSE

Nomenclature Plafonds annuels réglementaires
Groupes 

de 

fonctions

Groupes 

de 

fonctions

Nomenclature

Montant de l’IFSE

Plafonds annuels réglementaires

Plafonds annuels 

réglementaires

Plafonds annuels 

réglementaires

Cadre d’emplois des administrateurs 

Cadre d’emplois des adjoints administratifs, des adjoints techniques, des adjoints du patrimoine, des adjoints 

d'animation, des agents de maitrise et des opérateurs des APS

Cadre d’emplois des attachés

Cadre d’emplois des rédacteurs, des éducateurs des APS et des animateurs

Montant global RIFSEEP

Plafonds annuels réglementaires

Montant global RIFSEEP

Plafonds annuels réglementaires

Montant global RIFSEEP

Plafonds annuels réglementaires

Montant global RIFSEEP

Plafonds annuels réglementaires
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Montant du CIA

Agents non logés Agents logés
Agents non 

logés
Agents logés

AG1 Emplois de direction générale                        19 480 €                19 480 €                    3 440 € 22 920 €         22 920 €             

AG2
Emplois de direction 

management supérieur
                       19 480 €                19 480 €                    3 440 € 22 920 €         22 920 €             

AG3

Emplois induisant une 

expertise rare sur le marché 

du travail. Management 

intermédiaire supérieur

                       19 480 €                19 480 €                    3 440 € 22 920 €         22 920 €             

AG4
Emplois à forte technicité 

management intermédiaire
                       17 390 €                17 390 €                    3 000 € 20 390 €         20 390 €             

AG5
Emplois à technicité ou de 

management de proximité
                       15 300 €                15 300 €                    2 700 € 18 000 €         18 000 €             

Montant du CIA

Agents non logés Agents logés
Agents non 

logés
Agents logés

BG1
Emplois à forte technicité 

management intermédiaire
                       11 970 €                11 970 €                    1 630 € 13 600 €         13 600 €             

BG2
Emplois à technicité ou de 

management de proximité
                       10 560 €                10 560 €                    1 440 € 12 000 €         12 000 €             

Groupes 

de 

fonctions

Nomenclature

Montant de l’IFSE

Plafonds annuels réglementaires

Groupes 

de 

fonctions

Nomenclature

Montant de l’IFSE

Plafonds annuels réglementaires

Plafonds annuels 

réglementaires

Plafonds annuels 

réglementaires

Plafonds annuels réglementaires

Montant global RIFSEEP

Cadre d’emplois des conseillers socio-éducatifs

Cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs

Montant global RIFSEEP

Plafonds annuels réglementaires
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